
Quel est le rôle d•une documentaliste,

chargée de communication au sein

des services de santé au Travail ?
Je collabore à la demande des différents
professionnels de ces services (médecin
du travail, assistante médicale, assistant
de service social, etcƒ) ; j•effectue le
recensement et l•informatisation des
informations réglementaires et techniques
applicables en santé au travail. 
De plus, afin de les aider dans leurs
actions de prévention, j•assure les recherches
documentaires et je réalise des supports
de communication (plaquettes, affiches,
animation, etcƒ) à destination des
employeurs et des salariés.

Que peut apporter une documentaliste,

chargée de communication aux

entreprises ?
Les employeurs ont aujourd•hui une
obligation de plus en plus renforcée en
matière de prévention. Ils doivent être
très vigilants et réactifs concernant les
nouvelles réglementations auxquelles ils
sont soumis. 
Ma présence depuis plus d•un an dans les
services de santé au travail permet
d•avoir à disposition rapidement des
informations pertinentes concernant
les risques professionnels et la
réglementation en entreprise.
La mise en place d•un service documen-
tation … communication permet d•offrir
aux entreprises une source sûre d•infor-
mations. De plus, de par ma fonction de
chargée de communication, je permets
aux entreprises de bénéficier de supports
de prévention personnalisés.  
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L•œil de la docu-
mentaliste chargée
de communication.

Interview de Linda
GHOUALIintervenante du
GIE Adéquation Santé à
l•AIST, au CMHI et à l•ISTF.

Un  Oeil Sur l•actualité

1946-2006 : LA MÉDECINE DU

TRAVAIL A 60 ANS.

Le 11 octobre 2006 la médecine du
travail a fêté ses 60 ans. La médecine du
travail est une spécificité française qui à
bien évolué, se transformant au cours
des dernières années en Santé au Travail.
A l•occasion de cet anniversaire,
un ouvrage retrace avec humour les
origines de la médecine du travail :
« 2000 ans de Médecine du Travail ». 

Vous pouvez vous le procurer chez votre
libraire ou aux éditions de l•encre vive
7 Boulevard Montébello - 59000 LILLE
Tél 03 20 40 25 53

Un œil sur l•éditorial 

Une nouvelle édition de « un œil sur la

santé » pour vous communiquer les

dernières informations sur la santé au

travail.

Le dossier «santé» de ce numéro

développe la problématique «Souffrance

au Travail», vous trouverez également

un point de législation sur les nouvelles

obligations des employeurs concernant

le handicap et le travail.

Quelques informations complémentaires,

sur le Droit Individuel  à la Formation

des salariés, nous ont paru pertinentes

pour vous aider dans sa mise en

oeuvre.

Et enfin, nous vous avons tracé en

quelques lignes, le portrait  de la

documentaliste, chargée de communi-

cation du GIE Adéquation santé.

La date de cette parution nous donne

l•opportunité de vous présenter nos

meilleurs souhaits pour la nouvelle

année.
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Un Oeil sur la SantŽ au Travail
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Ce terme, de plus en plus usité, recouvre
toutes les formes de souffrance
psychique directement liée à l•activité
professionnelle. Se retrouve sous cette
définition des notions aussi variées que
le stress, le harcèlement, les conflits
graves. Mais cette utilisation  permet de
sortir de la notion trop réduite du
harcèlement, maintenant réservée  aux
juristes prioritairement.

LE MONDE DU TRAVAIL CHANGE :
Moins d•heures travaillées, une charge
physique décroissante, des collectifs qui
se  rétrécissent, une représentation
syndicale en régression, une individuali-
sation croissante, une précarisation de
l•emploi, une course à la rentabilité, à
l•optimisation des moyens humains, avec
pour conséquence des risques nettement
émergents dont les risques psychiques
mais également les troubles musculo
squelletiques.

LE TRAVAIL EST UN MOYEN DE

CONSTRUCTION IDENTITAIRE

ESSENTIEL POUR CHACUN. 
L•épanouissement au travail  est tout
aussi redevable à l•équilibre que
l•épanouissement affectif.
Pour que cet épanouissement se produise

le salarié doit mettre en œuvre toute sa
créativité pour résoudre le défit qui lui
est posé : réaliser le travail qui lui
est prescrit. Toute son ingéniosité est
nécessaire à résoudre les difficultés entre
la réalité du travail et la théorie du travail. 
C•est cette créativité mise au service de
l•entreprise qui permettra l•élaboration
de la reconnaissance par ses pairs. Le
collectif de travail venant  juger de son
utilité et de sa beauté. Le salarié trouvera
alors sa place  et sa reconnaissance. 

Mais l•évolution du travail vient
gravement perturber ce système de
reconnaissance en imposant de nombreux
troubles organisationnels : pour exemple,
les nombreuses restructurations, les
nouveaux contours de postes de plus en
plus larges , de plus en plus flous et de
plus en plus fréquents, l•augmentation
des cadences, des contrôles de
rendements, les systèmes d•évaluation
draconiens... 

La créativité, l•utilité, la reconnaissance
ne peuvent plus s•épanouir ?! Arrive
alors tout le cortège des symptômes :
stress croissant, démotivation, conflits
en tout genre, absentéisme, addictions.

COMMENT RÉAGIR EN TANT

QU•EMPLOYEUR FACE À UNE

TELLE SITUATION ?
Savoir repérer très tôt la dégradation du
climat social de son entreprise
(absentéisme, doléances, conflitsƒ). 

Renouer un dialogue serein pour analyser
la situation et savoir demander une
aide  extérieure auprès des personnes
compétentes, dans les meilleurs délais.

Le médecin du travail entouré de son
équipe pluridisciplinaire est l•interlocuteur
de choix à l•écoute de l•entreprise, pour
venir en aide à un salarié en difficulté ou
à un collectif de travail  en difficulté.
Un salarié en difficulté pourra être
orienté vers la psychologue clinicienne
ou bien l•assistant social. Des relais avec
la médecine de ville pourront être mis en
œuvre. 
S•il apparaît que la souffrance concerne
plus le collectif dans son ensemble il
pourra faire appel à la psychodynami-
cienne spécialisée dans la résolution des
problèmes du collectif.

Docteur Bérengère BELLIARD
Médecin du Travail au CMHI

Perspectives en Santé au Travail
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La soufrance au travailLa soufrance au travail

COMMENT RÉAGIR EN TANT QU•EMPLOYEUR FACE À UNE TELLE SITUATION DANS VOTRE ENTREPRISE ?
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Un Oeil sur la formation en entreprise
Le DIF un nouveau droit du salarié à la formation

Quelle que soit la taille et l•activité
de votre entreprise, il vous est imputé
chaque année sur votre budget
des cotisations pour le financement 

de la formation
professionnelle de
vos salariés. Cet
investissement est-il
rentable pour vous ?

Formation et entreprises : Rappel

des principes de financement 

En tant qu•employeur vous financez

chaque année la formation profes-

sionnelle de vos salariés (dans le
cadre de l'alternance, du plan de forma-
tion, des contrats et périodes de
professionnalisation, du droit individuel
à la formation et du congé individuel
de formation). Pour ce faire, vous
versez une contribution à l'OPCA
(OrganismeParitaire Collecteur Agrée)
dont vous dépendez. Le montant de

vos contributions dépend: 

€ de votre masse salariale annuelle

brute soumise à cotisations de
sécurité sociale (montant indiqué sur
la DADS), 

€ dont le taux varie selon l'effectif

de votre entreprise : moins de 10
salariés, de 10 à moins de 20 salariés
ou 20 salariés et plus, un dispositif
étant en outre prévu pour atténuer
les effets de seuil. Les entreprises de
10 salariés et plus peuvent, dans
certains cas, affecter directement
cette contribu-
tion au finance-
ment des actions
de formation
qu'elles réali-
sent.

LE DIF un nouveau droit du salarié

à la formation
La loi du 4 mai 2004 à instauré un
nouveau droit aux salariés celui du

droit individuel à la formation
(DIF), loi applicable depuis mai 2005
qui vient renforcé l•obligation pour

les employeurs d•assurer et de
financer la formation professionnelle
continue tout au long de la vie. En tant
qu•employeur il est de votre devoir
d•informer vos salariés sur le DIF

et de leur rendre compte de leurs

droits acquis, voici donc en quelques
points ses principes de fonctionne-
ment.

Qu•est ce que le DIF ?
Le Droit Individuel à la Formation a
pour objectif de permettre à tous vos

salariés (en CDI ou en CDD sous cer-

taines conditions) de se constituer un

crédit d'heures de formation de 20

heures par an, cumulable sur six ans
dans la limite de 120 heures. Pour les
salariés à temps partiel en dessous de
80 %, le temps est calculé au prorata
temporis.

Quelles sont les formations

concernées ?
La formation choisie peut prendre en
compte les priorités négociées

entre la direction de l•entreprise et

les partenaires sociaux. A défaut, le
DIF peut-être utilisé pour des actions
de promotion ou d•acquisition,

d•entretien ou de perfectionne-

ment des connaissances ou des

actions de qualification.

Quand les formations ont-elles lieu ?
Elles se déroulent en principe en dehors
du temps de travail, vous devez alors
verser à vos salariés une allocation de
formation correspondant à 50% de leur
rémunération net. Un accord collectif
peut cependant prévoir qu•elles se
dérouleront pendant le temps de travail.

Quelques conseils pour gérer votre DIF 
Tout d•abord, sachez que lorsqu•un
salarié vous émet un souhait de
formation, vous avez 1 mois pour lui
donner une réponse. Passé ce délai, la
formation est considérée comme
acceptée. 
Face à ce nouveau droit vous risquez
d•être submergés par des demandes de
formations de tous vos salariés, situa-
tion plus ou moins gérable financière-
ment en fonction de la taille de votre
entreprise. Veillez donc à accepter des
formations rentrant dans le Cadre du
DIF et pouvant être financées par votre
OPCA, à noter que les OPCA prennent
souvent en charge en plus du coût
pédagogique de la formation, les frais
de transport et l•allocation de formation.
Le DIF peut-être aussi un outil rentable
pour répondre à vos obligations,
notamment en matière de prévention.
Avez-vous déjà pensé à améliorer la
santé et la sécurité dans votre entreprise
par le biais de formation. Nous, services
de santé au travail, nous pouvons vous
aider en vous proposant par exemple
des formations sauveteur et secouriste
du travail rentrant dans le cadre
de votre DIF. N•hésitez pas à nous
contacter.

Le DIF un nouveau droit du salarié à la formation

Nouveaux taux des minima légaux

€ Taux minimum légal pour les "20 et plus" : 1,6% de la masse salariale annuelle.

€ Taux minimum légal pour les "10 à moins de 20" :  1,05% de la masse salariale annuelle. 

€ Taux minimum légal pour les "moins de 10" : 0,55% de la masse salariale annuelle.
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«Depuis la loi n° 87-517du 10 juillet 1987, les
entreprises de 20 salariés et plus doivent compter
6% de personnes handicapées dans leur effectif.
Cette obligation est renforcée par la loi 2005-
102 du 11 février 2005 qui apporte certaines
modifications dans son application»  (source :
AGEFIPH) La loi donne lieu à la rédaction de
70 décrets d•application.
L•objectif principal de cette Loi est de favoriser
l•insertion des personnes handicapées et de
sensibiliser les employeurs à cette problématique.
Il faut savoir qu•en France, 10 % de la
population est recensée comme telle, toute
déficience confondue.
Les obligations d•emplois faites aux entreprises
et les aspects financiers qui en découlent,
permettront de  donner aux employeurs une
vision plus réaliste de la situation et ainsi les
motiver pour devenir le levier qui favorisera
l•emploi des travailleurs handicapés.
Cette loi du 11 Février 2005 repose sur

les grands principes suivants : (Source
AGEFIPH)
€ Elle renforce l•égalité d•accès à la cité et aux

lieux de travail 
€ Elle renforce la non-discrimination et

l•égalité des chances dans l•entreprise
€ Elle introduit l•obligation en matière de

dialogue social 
€ Elle est plus incitative  pour les employeurs 

€ Elle maintient le quota de 6 % 

La Loi pour l•égalité des chances élargit le
champ d•application aux fonctions publiques et
renforce l•incitation à embaucher en modifiant
les modes de calcul des ratios et des
«contributions».
Les Bénéficiaires de l•obligation :
€ Les personnes reconnues handicapées par la

CDAPH Comission des Droits à l•Autonomie
des Personnes Handicapées (ex Cotorep).

€ Les titulaires de la carte d•invalidité

€ Les bénéficiaires d•une Allocation Adultes
Handicapés

Dépendants de la CPAM :
€ Les victimes d•accident de travail ou de

maladie professionnelle ayant une incapacité
Permanente Partielle au moins égale à 10%
et titulaires d•une rente versée par un
organisme de sécurité sociale

€ Les titulaires d•une pension d•invalidité
subissantune réduction des 2/3 de leur capacité
de travail

La Mise en oeuvre de l•obligation d•emploi :
Les établissements peuvent s•acquitter de
l•obligation d•emploi de cinq façons :
€ L•emploi direct de personnes handicapées

€ La conclusion de contrats avec des
établissements de travail protégé (limité à
3% du taux d•emploi)

€ La mise en oeuvre d•un accord de branche,
d•entreprise ou d•établissement prévoyant un
programme annuel ou pluriannuel en faveur
des travailleurs handicapés

€ L•accueil de stagiaires de la formation
professionnelle

€ Le versement d•une contribution à l•Agefiph,
en fonction du nombre de bénéficiaires
manquants

€ Cette contribution sera modulable en fonction
des efforts faits par l•entreprise en matière
de maintien ou de recrutement de
travailleurs handicapés. Le plafond passe
de 500 à 600 SMIC horaires. A partir du
1er janvier 2007, la contribution des entreprises
qui n•emploient aucun handicapé pendant
3 années consécutives sera augmentée : elle
passera à 1500 fois le taux horaire du SMIC
à compter de janvier 2010.

Dans le bulletin précèdant
nous vous annoncions la
participation de la santé au
travail au Quadrathlon des
entreprises, action visant à

promouvoir l•activité physique et à mieux faire
connaître la Santé au Travail. La compétition a
eu lieu le dimanche 4 juin par un fort beau
temps Deux équipes de quatre athlètes, dont
une mixte, exclusivement composées de salariés
des services impliqués (AIST, CMHI, GIE
Adéquation Santé et Santé BTP Le Havre).
Chacune ont osé affronter 30 autres équipes à
la limite du professionnalisme. Le résultat était
là : les deux équipes ont terminé la compétition
… 19ème et 32ème, l•important étant de
participer (dixit Pierre de Coubertin). Un stand
animé par les professionnels représentant les
4 services,  accueillait les spectateurs pour une
information ou un conseil. Un quizz de l•INPES
offrait l•occasion de tester ses connaissances  et
de gagner un porte-clé porte jeton à l•effigie du
logo des services de la santé au travail de la
région havraise.   

Un Oeil sur la SantŽ au Travail
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Un œil sur la rédaction 
Ce bulletin d•information édité par l•AIST, le CMHI et
l•ISTF est destiné aux entreprises adhérentes.
Directeurs de la publication :
Patricia SOUSA, directrice AIST,

Éric BILLARD, directeur CMHI,

Karine THOMAS, directrice ISTF
Comité de rédaction :

Geneviève FUCHS - CMHI
128 r Massillon
76600 LE HAVRE

Tél.: 02 35 24 31 32 - fax : 02 35 26 54 11
E-mail : genevieve.fuchs@cmhi.asso.fr

Claire GIRARD - ISTF
15 rue de l•inondation
76400 Fécamp

Tél.: 02 35 10 10 32 - Fax : 02 35 10 10 33
E-mail : clairegirard@istfecamp.fr

Sandrine LESTERLIN - AIST 
35 rue de Tourville
76087 Le Havre Cedex

Tél.: 02 35 19 31 82 - Fax : 02 35 19 31 85
E-mail : s.lesterlin@aistlehavre.asso.fr 

Le Logo est la représentation graphique de la sculpture de monsieur ADAM :•l•oeilŽ. Cette
œuvre est située devant le musée Malraux, face à la mer. Nous remercions la Mairie du Havre
de nous avoir permis sa reproduction.
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Un œil  sur  la législation :

Bloc note

Un oeil sur les
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